
 
 

Charte de bonne conduite 
PLONGEE 

 
 

 
Je m’engage à : 
 

 Respecter le règlement intérieur et les normes de sécurité définis par la 
réglementation en vigueur ainsi que les consignes du personnel. 

 

 Me déshabiller et me rhabiller dans les locaux prévus à cet effet. 
 

 Prendre une douche savonnée avant de rentrer dans l'eau. 
 

 Porter un slip de bain (pas de short de bain ou caleçon...). 
 

 Ne pas accéder à la fosse sans la présence d’un moniteur de l’établissement. 
 

 Ne pas courir, manger et fumer au bord de la fosse. 
 

 Ne pas rentrer dans l'eau sans y avoir été invité. 
 

 Ne pas utiliser mon matériel de plongée mis à part palmes, masque, tuba, 
ordinateur de plongée et détendeur. 

 

 Rincer mon propre matériel avant d’accéder à la fosse. 
 

 Prendre soin du matériel qui est mis à ma disposition. 
 

 Prévenir aussitôt un moniteur en cas d’avarie du matériel. 
 

 Ne pas faire d’apnée après une plongée en bouteille. 
 



 Rincer le matériel mis à disposition dans le bac prévu à cet effet et le ranger 
après utilisation. 

 

 Ne pas utiliser la rampe de gonflage (zone réservée aux encadrants LS 
Meyzieu). 
  

 Pas de sac personnel de plongée dans la zone concernée  
La fosse est accessible par 18 personnes maximum en simultanée et en immersion 
 
 
Bonne séance ! 
 


